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CONCLUSIONS ET RÉSOLUTIONS
DU IIP CONGRÈS

DE L'UNION INTERNATIONALE
DES ARCHITECTES

HABITAT
Le congrès s'émeut de l'angoissant problème posé par l'insuffisance

de l'habitat populaire.
1. Il entend par « habitat » le cadre dans lequel l'homme doit

vivre, et qui lui permet de satisfaire à toutes ses fonctions,
ses activités et ses aspirations.
Ce cadre ne consiste pas seulement dans des habitations,
il comporte aussi tous les « prolongements de l'habitation

». Autrement dit il n'est pas seulement « architecture

», il est également « urbanisme ».

2. Le congrès émet le vœu que soit inscrit dans chaque
Constitution nationale un droit à l'habitat, en échange
duquel chaque homme doit une part de son activité
productrice.

3. Il est d'une extrême importance et d'une extrême urgence
que les gouvernements placent l'habitat au premier rang
de leurs responsabilités :

— en réservant à cette fin une proportion très importante
de leurs budgets ;

— en pratiquant une large politique foncière ;

— en encourageant l'investissement des capitaux privés.
4. Pour que cette action soit efficace, elle doit être basée sur

une planification d'ensemble, et faire l'objet de
programmes de réalisation méthodique, dans lesquels une
priorité sera donnée à l'habitat des non-logés et des plus
mal logés.

(Extrait des Conclusions et résolutions
du IIIe congrès de l'Union internationale des architectes.)
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